
Entento Internut~ppnle contre la Ille. Internationale - Genève 
(: .... , 1 Oorraterie 22 

29 avril 

TrEJ.duction des pussages essentiels du ":Livœe Blanc" publié pur l~ 
Foreign Office, contenant la correspondance relative ~ l'arrestation 

d'employés de la Motropolito.n-Vickers Company à Moscou.1933., -. 

nous avons jugé nécessaire de fC,ire connartre oos te:x:teG afi. 
que les firmes industrielles qui seruient désireuses d'entrer en 
relation dt nffaires avoc lIURSS~ comprennent ln resp onsnbili té 
morale qu'elles oncoureruient on envoyant do.ns co pays dos ingénieu::·, 
tochniciens,eto. 

Récit de l'arrestation des employés par l'OGPU et des per!luisitions 
ë ffectu éeso 

Sir E. Ovey à Sir John Simon 
Moscou 12 mars 1933 

Le so.medi soir 11 murs, vers 21ho 30,uno vingto.ino ou plus 
d'ngents do 10. GoP.U. descendirent au "combiné" do Perlovka,on 
dehors de Mo.scou,où sc trouvent les doux maisons d'habitation de 
la Metro-Vickers. lm. Monkhousc, Thornton et Buckell, do la com­
pagnie, M. Wood de la compagnio Ingorsoll-Rnnd, et un Lithuanien 
étaient on train de diner. ~ Burke, de la compagnie, so trouvait 
avec sa fmmoo dans l'appartement sup~rieur de la même maison. Une 
demi dOUzaine ou plus d'o.gonts do pOlico armés ontrèrent tout d'un 
coup dans le salon, porteurs de mandats de perquisition et d'arrôt 
et demandèrent MM. Monkhouso et Thornton qu'ils emmenèrent 8nsuito 
dans leurs propres quartiers pour les interroger, prinnt les autres 
personnes présentes de rester assises. La mnison entière fut 
fouilléo avoc soin. La perquisition dura jusque vers 2 heures ou 
2h.t et de nombreux papiers et docuncnts furont confisqués, une 
liste sous formo de protocole étŒnt remise cha qua fois on guise de 
reçu. Ln police pnrti t enfin vers 2h. t environ emmenant avec elle 
MM. Monkhouso et Thornton sous arr$t. 

Deux chauffeurs russes et unO secrétaire ruase, ainsi qu'une 
dactylo russe, enployés par .10. compagnie, furent aussi er;llUenée 
par 10. police, probableLlCmt à Moscou. 

MM. Euckell ct Burke vinrent ce matin à l'Ambassade pour 
rapportor Oe qui s'était passé~ Après nvoir vu ~ Strang, ils 
partirent pour l'appartenent à Moscou do leur COllègue M. Cushny 
et apprirent par le domeoti~ue qu1ils y trouvèrent que l'apparte­
ment avai t aussi été fouille à 8h.30. M. Cushnoy et 11. ll'l,odonald, 
un autre représentant de la firme qui habitait tcnporairenent avec 
Cushny, avaient été arrêtés tous les deux ot un certain nonbre do 
documents cDportéo. ~~ Buckoll et Burke allèrent ensuito nu 
bureau de 18 conpagnio à Electro-Inport et y apprirent par la 
concierge qu'une perquisition oül:J.blablc avait été faito là également 
tôt co matin. ~rès un e:x:uoon hatif, on s taperçut quo dos·papiers 
avaient aussi éte eopo rtésde :n.à. 
LtOGPU fait fusiller snns .JugeDent. par un tribunal, 35 fonction­
naireo accus6s de oabotngo agricole. 

air E. Ovoy à Sir John Simon 
Moscou 12 l~rs 1933 

LtOgpu a lancé aUjourd*hu1 un co~uniqué disant quo 10 cas 
des fonctionnairos accusés de sab"otage agricole avait été c:x:anino :rar 
le COllège de l'Omm le 11 mars. 35 dl entre eux ont été condaonéo à 
êtro fusillés ; 22 à 10 ans de prison ct 18 à 6 nns do prison. 
Le cor:J.tluniqué dit quo les :sentonces ont été exécutées. 
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La-terreur règno on t1RSa. 
Les relations c'of.1r.lOrcinles aont"lmpossi'bles souo ce régioo!.. C'est 
l'opinion de lf~1bas8adeur et du Gouv~rne~ont britanniques. 

(Télôgrar:lI:lO lifo 5) 
Sir E. Ovey à air .John Simon 

11oocou 12 mars 1.933 

],~on t~l!ilgl''aT'''.me Q';o1.1oljourlôl t hui. 

Co cas ost plus sérieux que 10 l'nid dans les bureau:>;: de ln 
Léna, où aUcun Anglais n lavait étt) arr"ité et où la sentoncc contre 
10 direotour anglais avc.it été réduito à une c.nonde. 

Il e st évident que le Gouvernement de Sa Maj esté bri tanniqL,-' 
ne peut nier le droit que possède tout GOuvernement souverain, 
d'arrêter les criminels qu'il suspecte, mais les conditions sous le 
présent règne de terreur en URSS sont sans équivalent en Grande­
Bretagne .... 

En admettant que le Gouvernement soviétique ne libère pas 
immédiatement les prisonniers, je suis porté à suggérer que, au 
risque que le Gouvernoment de Sa Majesté britanniquo encouro le 
reproche de chercher à faire préjuger d'une solution pour laquelle 
les moyens l~gaux ntont pas encore été épuisés,- l'Ambasaadeur 
soviétique à Londres soit averti ouvertement que si son Gouvernenent 
désire continuer à entretenir des relations amicales nvec le Gou­
vernement de Sa Majesté, il lui fnut D'abstenir de se laisser en­
trainer par un zèle excessif de la part de ln police on permettant 
l'invontion d'accusations légères et fantastiques contre une co~ 
pagnie britnnnique amia ° ct honorable. Sinon il deviendra i~ 
possible à tout ::lU,j ct britannique de f~ire des affaires en Russie, 
et la conclusion d'accords commerciaux oera sans objet. 

iir R. Vansittart Cp our le Secrôtaire d'Etat) à Sir 
E. Ovey (l:Ioseou) 

(Tolégrar:lt1e N°6) .Foreign Office,13 ma:ts 1933 

Vos télôgrar.u:16s du l2 mars tAIrestation dbY.1ployés de la Metro­
Vickers. 

Il vous faudra domander maintenant une réponse irnnédiate 
aux trois points énunérés dans votre tôlégratlme. Vous voudrez bien 
avertir le Gouvernement soviétique quo 1 t inoidont a produit ici 
la,plus gravooirrwression ~ qui ne manqu~ra pas de sc faire sentir 
au détriment des négociations cor.:tr:.lerciales si elle n' est pas 
icr.16diatenent dissipoe • 

• •• • .. 0 .................... . 

Il faut que vous snchiez, et vous pouvez user de cette 
nffirmation comme bon*vous semblera, quiil ne se 1.'2, nj outé foi J.C~ a. 
aucuno eUtigestion 1.e6 1!!1p:àiè~\nt q,ansc. un' l'com:plottl Quelconque ou 
dans des.agissements illégaux; et cette uanière d'agir ne fera 
que donner raison à ceux qui diront - et le Gouvernement soviétique 
leur en donne gratuitement la justification - que si d'honorablex 
sujets bxitanniques ne pouvent résider en Russie ct y faire àu 
commeroe, sans risquer des dangers injustifiés êt des traitements 
indf.gnes, il est inutile de conclure un o.ccord de commerce. 

M. Litvinoff se dérobe aux questions. Son ad,joint, Krostinsky, 
prétend no rien savoir. 

Sir E. Ovey à Sir John Simon 
Mosoou,13 mars 1933 

][y télégramme du 12 mars. 

A 2h. n'ayant pas reçu d'inf,ormntion, j 'ni demandé un inter­
viow à il. Litvinoff qui mla répondu qu fil éto.it trop: occupé pour me 
voir aujourd'hui mais qutil me verrait domain. J'ni vu nlors 

----------------------~----------• las sujets britanniques arrêtés. 
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M. Krcstinsky. :M. Krestinsky mta dit que malgré les questions po­
s~9-es aux autorités plaigna.ntos, aucune information ntétr'it pnrvcnue 
jusqu'à présont. Il me téléphonerait cependD.nt dès quI un ;rD.pport 
serait reçu.-..... Je fis remarquer que les lois soviétiques étaient 
différentes des lois rnglaises. 35 Russes viennent d'être exécutés 
pour des délitsqui,en AngleterrG,no comportent pas la peine de morto 
IJ'homme dms ln rua en .An~leterre serait incapable de comprendre 
lla.rrostation par les d~tee Autorités,: de sujets britl'\nniques 
honorablement oonnus~ sous prévention d1açtes criminels dont la 
natu:t'a demeuxerait non :tôvél,ée~ txente-six ):J.eUres après-. 
LI impression, non seulement sur 10 Gouvernement de Sa Majesté, mais 
sur 10 public en général, particulièrement en ce qui concerne les 
négociations pour un traité commercial, serait déplorable. Commant 
un ~nglais pourrait-il venir travailler ici dans los conditions 
actuelles? F inr'.lemo nt , j'ai exprimé à nouveaU l'espoir qU8 l'O~ .. 
trouverait qu'une erreur avait été commiseo 

Ces graves incidents causent de sériou.sos inquiétudes à la Gcnernl. 
Electric Company of America gui a aussi dos ingénieurs en URES. 

Sir E. Ovey à air John Simon 
(Télégrammo N09) Moscou, 13 mars 1933 • 

• • • • .. • • • • • • " ••••••••••• f: •• 

La Oomp'ngnio électrique générale d'Amérique est sérieusement 
inquièto do Sa position. 

La procéduro contre les accusés ost celle d'une inguisition secrète 
par la police: Les o.ccusés ne peuvent snveir d'une mo.nière précine. 
ce qu'on leur reproche. La loi pénalo oov:iB tigue cst très inrprécisq, 
ct permet donc l'arbitraire. 

Sir E. Ovey à l;iir John Simon 
(Télégrmmno N~lO) Moscou, 13 mnrs 1933. 

S'il n'y a pas de ~roaès pUblic, la procédure ~era proba­
blement colle d'uno inquisition secrète par la police. Dans ce cas, 
il paraît que les prisonniers ne sont pas informés des accusations 
précises portées contre eux, qUOiqu'ilS soient parfois avertis 
qu'ilS sont jugés selon ltarticlo tel ot tol (probableIDJnt dans co 
cas 10 volumineux articlo58 du Coda criminel, qui pout tout com­
prendro, d'OÙ l.n condition. qu'aucun visiteur no pent même fnire 
mention de la nature de l'affaira) •. 

Dos accidents sont survenus dans trois grandes stations électriques. 
Le Gouvernoment soviétigue? pour qu'on ne les impute pas à l'im­
~éritie du régime; trouve des boucs émissaires dans les ingénieurs 
ctrangers ct sovietiques. 

Sir E. Ovey à Sir John Simon. 
(Télégrllmme N°12) lloscou,13 mars 1933. 

Voici la cOD1municlltion(*) à lllquelle se réfère mon prééédent 
t élégrnmmo :-

"Une enquête faite par les autorités intérieureo au suj et 
d'une série d'accidents successifs ct inattondus qui ont eu lieu 
récemment dans les grandes stations électriques de Moscou, 
Gholiabinsk et Zuevo Zlntoust,a établi que ces accidents sont le 
résultat de sabotage par un groupe d'éléments criminelD parmi lea 
employés du Commissariat de l'Industrie lourde, qui nvait pour but 
de détruire les stations électriques de l'URSo et de mettre hors 

---------------------------------
(*) communication de M. Guelfand, 

:AfféJ.i r:es: E trangères. 
du Commissnriat 'dea 
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d'usage les usines qui en dépendent. L'enqu~te a montré que cert8ins 
e'mployés de la Metro- Vickers avaient participé act ivement aux actes 
du groupe saboteur. Ces employés travuillent en UBSS en vertu de 
contrats d'aide techniquo conclus avac cette firme pour les entrepri­
sos électriques en URSS. Plus de vingt citoyens soviétiques ont été 
arrâtés, ainsi que le s suj ets britanniques Li onkhouso, Thornton1 Cushny' , Macdonald, Gregory et Nord,rell. Los autorités d fonqucto 
ont jugé Jiossible de modifier les meSUres pt' évent ives en ce qui 
concerne Monkhousu et l\'ordwall, qui ont déjà été rumia an libarté 
mais sous l'ongagement écrit de no pas quittor Moscou, Les 
prisonniors sont à Moscou. La visite d'un mombre do l'Àmbassado 
aux prisonniers sera permise on présence de représontants dos 
autorités d'enquêta, à la conditimn, cependant, qutil no soit pas 
fai t allusion à la nature do l'affaire au suj ct de laquolle 
l'enquête n'est pas encore terminée." 

"t 

';çfin~orrog2.t_oJ;]e ,des prisonniers est r:1tJ}lé do telle :rn-çon qu~ ils Elont 
peu a peu e':::Ltonues _de fatique et gue leurs n~3rfs s...Ql1.i...lL bou~--.9...Yl. 
;es oblige alors ! s~er dos docunents_~~:~le~~. 

"SYr ],;'. Oveyà Sir JoM-tiTfiion. 
(Télégrrtmme N°13) 'Moscou,l..4 mars 1933. 

-
M. Monkhouse, lors de son arrestf>.tion à Per1ovka,wrs all5 du rretin 

le 12 Ilk'\rs, fut eID.mcn é à 10. prison de. J;vOtibirtnko. à Moscou. 

A son arrivée, il avertit les fonctionnaires que si son~res­
~tion étnit l'oeuvre de la pOlice elle-môme, une grave erreur avait 
été commise qui nurai t de gl$Ves conséquences. 

Son premier interrogatoire conul1ença à Sh. ct continua snns 
interruption pendcmt dix-neuf heuros jusqu'à 3h. du matin, le 13;; 
de bons ropas lui furent apportés snns interruption do l'interro" 
gato iro. 

On ne l'informa pas sur quelle prévontion il avait été arrêté 
mais on J!invi t ~" à fé'..ire des [èVOUA ccnrg;lets. Los premières qULS­

tions qui lui furent adressées concernait"llespionnage politique 
et économique l1 • Il ad.L'1.i t qu 1 il avait pris l 'habitude de se rondre 
à Londres deux ou trois fois par an pour tenir sa cOIIIpJgnie au 
courant de l'état do ses affairo.s en Russie, de 12. situation 
générale cn URSS et des persl"lcctives d'obtenir de nouveaux travaux 
à exécuter. Cos rapports étaient naturellement basés sur les 
informations obtenues pnr los ingénieurs do la compagnie et par 
d'autres sc trouvant d::ms différentos parties~ du pays. On lui 
apprit que c'6t;2.it là do l !espionnago cn:t c'est un crime politiqu<1 
quo d:J scproCLtlPr des informations politiques et économiques, excqpte 
qunnd elles sont obtonuos do personnes officiollement autorisoes 
à les communiquer. :::1 fut forcé do signor une doclnration disant 
qu'il étnit engagé dans ce quo SGS oxaminat rs considéraiant 
commo de l'espionnago, mrtis il a~outo. une nota stipulant qu'il 
nvait agi süulemont dans l'intérot do sa firmco 

Une lista lui fut communiquée do 25 turbinas fournies par 
Ir. compngnie qui arr.:icnt causé des ennuis 0 Il admit quo Cl éte.i t 
eX8.ct. La faute provient en pnrtie dos Russes eux-mômes, mais 
il étnit nussi vrai quo des erreurs teChniques avaiontété com­
mises par la compagnio. Les machines fournies n'étaient pas du 
typo ordim'.ire, mais représentaient un nouver1U dé'le1q:lpemerIt tedm:iQ.ue 
exigé p~r les Russes eux-mômos. Il était naturel qu'il y aurait 
dos accrocs ocoasionnels. Oependant la compagnio, dans chaque 
cns, s'étnit empressée de los réparer. M. Monkhouso fut ramoné 
dé',ns aa cellule vers 3h. du matin le 12, où il rcst8 jusqu'à 
7ho 30. Il fut dürangé, selon le r6gime normal de la prison, 
trois fois pendant cette période. A 7h.30 il fut soumis à un 
second interrogatoiro, qui dura dix-sept heures environ a~co une 
interruption dl une heuro. Oet interrogatoi re porta d'abord lJur 
la question de certains moteurs électriques fournis par la 
oo:mp.agnie, qui n!avm.:icnt pas donné satisfaction. L,'ooso'l'vation fe. J 
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pOUl! les maohine's ci-dessuo mentionnées s '8.ppliquE!-it Çugià ces nuteurs D 

Il fut ensuite intorrogé sur~ Les comptes de ln compagnie au 
su.;!let desquels il nvnit déjà été questionné pcndnnt le prc,:ücr 
interrogatoire. 

VerK 23h. soa enqu.êteura le qui ttèrent. h~ti varnent I!l<'.Îs 
revinront àmi.J::uitc. On lui demnnda s'il Y aJ1'ait encore autre Oh060 qu' 
llpa.rise;l.tpcuVCir dire. Jusqu'à présent, diront-ils, il n'cwnit rien 
confossé. S'il oontinuait à refuner d'avouer, il Barrit trnit~ 
do cr iminel. A co I:10ment, las .·èrtquêtemrs cJn.angèrent subi-
tement d'attitude et hlonkhouse fut infor~ qu'clIo en était venue 
à oonclure qu'il avait fourni' son témo ignage COrJr!10 un honnêto hOr.1Lle 
et quo Menjinsky avait donna l'ordre do le rel~ohor. On 10 
prierai t cepcndnnt do ,prendre l'engagemont qu t il no 
quitterai pao Moscou, co qu'il fit. Il fut traité tout le tor::t.P:J 
f\VOC une grande politesse qui 6'0 t·r::msf{)I'T.'1..'1. prcoqu "en o.ffusiono a 

d , t " ., i son opal'. . L' anÇJ.ueteur" ouper our ot 10 cOl.:n:mndnnt do 
ln prison l'oscorteront onfin jusqu!à l'auto formée qui le 
rmaonn chez lui à Porlovko.. 50. oollulo était chnudo, propre 
ct assoz confortable. On ne l' autorioD. pas uno neulo foio à vo'ir :IlS 
oOllèguos. 

Nordwnll, qui, après avoir été anené sous gnrdc do lIakoevko., 
fut dé tonu Aix heures OOulol:wnt 10 lundi 13 naro, fut souois au 
mtlmo trnitonont, n~üs d'une Do.nilère noins intonse. 

Le Gouvornenent britnnniquo cooprcnd que c'ost une uffnire 
oont6o pour dos cotifs do politique int0riouro. 

Sir R. Vnnsi ttnrt (pour 10 Secrét o.iro d'Etat) à Sir E. Ovey(Moscou) 
(Té1ôgrum~o'N° 14) Foroign Office, 14 oars 193~ 

Vos tü1égrex:rr:.1os du 13 oars S nrrostation d' onployps do 
ln Mctro-Vickers. 

En vuo dos questions pnrlOl:10ntnircs de deLle.in, veuillez· DOUO 

fairo rapport do 10 natura o~~cte dos ruponsos roçuos lors do 
l'interviow nvec M. Litvinoff nux trois questions mentionnées 
duns votre télégro.cr.:1o du 12 r.1Urs. 

Vous avoz Srne douto insis té auprès de Mo Litvinoff sur 
la position inpossib1e pour las relat:'ons ang16-sovlétiqu8s si des 
sujets britcmniquos servent à des prooès thr8tlt::tal p:OUl' trahison,. 
oontés pour dos raisons do pOlitiqua intériouro9 

Sonbl2.ble po.rodie do le. Juotice s'ét<èit dé,ià 128soée c.vec dos 
ingén:lauro cÜlonn.nds Î on 10 ur nval t 6gnleaont rofusa dos d6-
fonsaurs do leur notioDalit6. 

Oir E. Ovey à Sir John BiDon 
(Télégrar.Jr:1o N"'15) Moscou 1.4 r.1C'.rs 1933 

-
L'histoiro du cns Donbo.s contrE) dos Allonnrnds, qui slost 

pnsséo avnnt non arrivue à Moscou, pout êtro i:1térossante ,on tant 
que- pr~cédent. 

Il pnrn!t quo los nrrestations et interrogatoires furont 
opérén do la nâl:1o nnnièro, quoiqu'ils ne furent pas vrainont., 
connUQ à Uoscou avant plusieurs jours nprès. Le Gouvornencnt 
allennnd insista pour obtenir qu'un'a~ocat'allepand y assistât. 
Cela fut rdfusé, nnis un nvocat allenand fut présent au procès 
1.0. plupart du tOi~lpS asois dans l&. loge . des roporters. Le 
procès eut liou à la Cour SUpre':lO dcJustice à Moscou ct 100 
souls défenseurs furent ceux l(1ommé dt offico·pq;r le' 
Gouvornonont russo. Los déclarations extorquées QUX Allonands 
accuséo ne furent pas produites . .devant ln Cour, nnis 
des ténoignngos d'autres poroonnos furent port6.s' oontro eux. 

Le GouvornoDont sovié ti ue est débi tour de 1..650.000 ce envors 
ln etro-E1ckorso alLO-ci no pourrn probnblanont pna continuer 
h oxécuter aon contrat. 
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Sir E. Ovey à Sir John Sinon 
(Télégramr:lo N° 16) Moscou, 15 nars 1933 

Yon téïégramme du 13 nars. 

J'apprendsi que l'opinion publique en Angleterre est sérieu­
sement alarnée. 8i la procédure œ :rxurruit ,toute possi bili tS d" une 
cùntinuation utile du tro.vnil de la Metropolitan Vickers 
sembl? exc~uc et .l' ;o:xpériè-nCè de cette' oOl:1pagn:i,e retiendra t-outc fUF' 
angla~so d·acoepter des contmts:en UESS.I'apPJ.:ands· qua le GonvernOl'cnt 
russc doit à la con~agnie quelquo 1,500,000 ~ en plus des contrats 
d'::l.idc techniquo pour 5 ~ns, do 301 000 &: ahaoun, Je n'opposo 
fortor.1cnt à touto fui ta panique car cela p èrr.wttrai t aux Russes de 
prétendra quo la cor.!pagnio n ' avait pas torr.liné sos co ntrats 
ce qui les autoriserait à rotenir indéfininerit· èette sor.5m.e 
importante. C'est à la compagni~ à décidet si ~lle veût terminer 
les affaires en ten:P~ voulu ounono . 

Le 60l:lmissar5at des .A1'fairos Etrangèreo répond tou,jouro ];)91' das 
faux-fuyants aux questions pr6cises do l' Aubassade britannique. 

Sir E. Ovoy à Sir John Sinon. 
(Télégrru:mo' N°l?) Mosoou,14 D2,rs 1933 

. Mon télé'grammo du 13 t1nrs. 

N'nyant pas roçu do répons03 à nes quentions) j '::i profité 
d'une occnsion cotte nprèo-midi pour téléphoner a M. Roubinino 
pour 1.os lui demander ~ ... 

]-:Oen facilités ayant été faites pour qu'un 1:J.6:t:lbre, de l'Am­
basSiJl.de puülse ~'visi ter les prisonniers à la pl'ison de' Lyoubianka, 
la question 1 est déjà'répondue •.. 

2-En ce qui concerne l~ quest ion :(losée pour savoir. st il Y aurait 
procès, Roubinine déclara être cOr.1pletenont incEèpo.blo d'y 
répondro. Je parlai nvoc lui très s6deussnent do l'nggrC!.vation 
de la oituation qui rosulternit do la non-réponDe à cette 
question. Il ne téléphonn ;:;tlors plus tard pour 1.10 dire qu' "il 
Y aurait un prooès" et que je pouvC!.is tr[msnettro cetto assu-' 
rariée w RU nOD du COl:'lrJisonri[Ct des Affaires Etrangères. En cc 
qui concorne ln qucstion de savoir "s1il serait public", il 
rdfusa nône dans sa seconde conversation de so couproncttro 
au delà de l'affirnation que cela dépendnit du rosultat des 
enquêtas. C'6tait une quostion du rossort des autorités judi­
cia.ire. JG domcndai lI11o·squolles? Voulait-il vraiDont dire 
quo ln G.P.U. décidorait ollo-r.1!h:1o si le. procès oGrait public 
ou non?" Il répondit évasivcDcnt sur. aiverses' . 
juridictions , alléguant son ignoranco do ln 101. Malgré 
son allusion npparente, dont jonc tins pas conpte, 2-uo Des 
qucstions étaient déplacées, j'insistai pour qu'il tachât de 
répondra o.ussi vlÏt'e que possible :;urce point, dont l'éclaircisse­
nont était d'un intérêt essentiel pour non Gouverncnent, étant 
donné qu'ils considérait la situation cormo l'une dos plus 
sérieuses qui ait nffocté nos rolc.tions dopuis longter.1pSo 
J'insisto.i bODUCOUp sur l'apparente incnpacité du Gouverner.1ont 
soviétique do réaliser l'ir.1porto.noe de la question en jeu.Le·moins 
que non Gouvornenent fût en droit d'obtenir était un clair 
exposé dos faits. 

3- Rnco qui concerna la quostion 3, il n'infClrrm. <lUO los pri­
sonniers, d'aprœ 1~ loi ne peuvent avoir auouno o.sdistonco légnlü 
pendant lé cours de l'cnqu8to. glil y a un procès, cc droit 
leur SOl'o. donné, nais no.turellenont il ne fut pas qucstion 
dtun Conseil1 • o.ng1ais pour les assistar. Je donanda.i alors 
cannent le Conseil . rU"EfSO serait nonné. 
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~lbassn.deur peut cOr1l:luniguor n.v9c les 12rieonniers, nnis ne 
peut leu4' parler gue d~ lqur snntÇ.. 

Sir E. Ovoy 
(R6suné du télégrantlo N°19) 

à Sir Jehn Sioon. 
Moscou,14 D2.rS 1933 

Sir E. OveYl Cl.ccor~D.gnû d~ M. Wnlton~ fut. nutorisé à ,:isi ter 
les prisonniers a 20h. Il obtJ.nt du 80nLlJ.SSarlnt deo Affnlres 
étrangères de n'etru pns obligé do a.cu~ pnrler en rt~soc~ Les 
prisonniers furent introduits l'un npres l'autre, sC1lo.rcnent.LG. 
nature des conversn.tions autorisée.s fut strictenent linitée. 
Aux quest ions posées pO.r les nenbres do l 'Anbassn.dc, les prisonnil.rs 
déclnrèront dtru en bonne snnté etn' avoir besoin de rien en tc.nt 
quo tnbac ote. Ils dirent qu'ils dorDaient d'une nnnièro sntio­
fo.isnntc et dictèrent des nassoges à tretnOL1ettro à leurs f~'f~illos. 
Il leur fut pronis qu'ils pourraient écrire dos lettres à co11e8-
ci, sous censure. Sir Ovoy et M. Vc.lton les quitt6rent en leur 
exprinnnt l'espoir de venir les revoir sous peu. 

Les o.ccus6s Thornton et Cushny ont été terrorisés. 

~ir iJ. Ovey à Dir John SiDbn. 
(T616grnrJlJ.o N020) 11[0scou, 14 r:é'.rs 1933. 

M:gn tulogrCèr.JT.l0 inuédiO,teu.ent .l.Hécédent. 

Alors que los prisonniers a enblé'.icnt gén..irelüu:mt cn oonne 
santé, les tr::.its tiros du 111'JI. Thornton üt Cushny :-1e donnèrent 
l'inprossion notte qu'ils C'.vnient 6t6 l'objet do pressiono o Il 
ost ~vidont qu'ils ~té'.ient tous terrifi00 de pDrlor ct qu'ils 
sa lini to.~.ent DU nininur.l do réponses. 

];10. propre position était difficile -Ste.nt donn..5 que jü n'étDis 
~utoris6 a fairD - ~ucuno allusion à leur liberté ni à aucun 
de leurs collègues. Jo fus averti, en reponse D. ne. douDnde, 
que cotte interdiction conprenoit nône l'allusion nu fnit de la 
conn0.1sso.nce cn bnglotorre dos crrestntions. Gregory savait 
qu'il n'étai t l)o.s le seul o.rrôté, unis !lvni t ce rtaÏl1ement l!iDpression 
que ces nrrcstations ri'étn1cnt pos connues on Angleterre ct il 
oxprina le d..5sir d'..5crire uno lettre ~ so. fonne oxpliqunnt qu'il 
était en routo pour Moscou Dfin-qu'cllo ne sfinqui~te pas de ne 
pns avoir de ses nouvelles. ' 

Alors que je fus no.turaJ.,loncnt reçu avec uno extrêne cour­
toisie et Cl."Vec déIlloier.1ent nilitnire, :1,-:' :Jounissian Obséquieuse 1 

d~~I:'malheu :roux 1Hi sonnie l'S' ct l fatma sphère abaolUl::lent 8rtifioielle 
de 'contrainte Gréaiént une i1!~~~reGsion étrangeo 

Le Gouvernenent aovl.;ti..9..,ue est 10 proie d' une h;y:stéric norbido. 
Il lui est iqpofwiole d9_ cODprondro le point de vue .juridique 
nornal. 

Sir E. Ovey ,;. Sir John Sinon. 
(Par téléphone ; lTo22) lIoscou, 15 nDrs 1933. 

Dernier parI'Xgrapho de votre télégrnrrue du 14 nars" 

Le principal danger de la e~tuation sonble 8tro auè ces 
gens sont conplèteJ:1ont incnpoblès de se considérer autiement que 
oomme une Puisaance offens0e lutte.nt p our ses nobles idéc.ls 
contra un tlonde, da conspirateurs politiques, finc.nciers et coru:wr-
ciaux. Ce scntinEJnt a atteint un degré d'hystérie " 
morbide. Q,ue le Gouvernonent de Sa l'JB.josté puisae ccnsidéror 
l'affC1.ire CODne un procès théâtral" J pour trCèhison, nont6 pour 
dos rDisons de politique intérieure sur des preuves ~,uxquel1eo 
l'honi:1e dans ln. rue· tm'Angleterre n'ajoutera nucune foi, est en dé­
P~.:!ï!.:dB nos offorto 'rérétés, Dbsolunent incompréhensible pour eu::. Il 
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ne peuvent Po.s non plus couprondre que J!2.rrestntion sOmIl11:dr'e et 
l'interrogatoire de sujets oritar.ni'1ues enprisonnés isoléT.lent J pr.r 
une 2.utorité à laquelle un déoret édicté hier al. ordonné dl'uccr iqila .. 
cn.b.lar.10nt, du Il ouvo~i r qr'i1étLii.t tl.1;Pa:anànt d4jàdi:fficile de disitingtllor du poœ:o il' 
dictatorial t . d'une Danière encore plus ir:rpl8.co.lllo ,-puisse en 

quelque ::l<lniere troubler les relations anico.los que le Gouvo rneuent 
de Sa liI[lj estô cherche c on st o.Dr.1C nt depuis tro is ans à cultiver. 
':rois nn6 et deoi d'efforts sérieux et constants do la pC'.rt du 
GC'uvernenent do Sa Un je sté pour anôliorer ot consolider los 
relations, suivis d'efforts non nbins grC\ndD pour établir une or>.:Jc 
solide d'o.CC01'd cour.1orcio.l, n'ont D.rrêtô on riGn le .oourant 
d'hysturie, dont le point cnlninnnt est cotto atto.quo contreunefirme 
o.nie. . honoraole et distinguée • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . " . 
Un décret du OODi té ContraI Exôcutif do l~oscou ordonne à l' O.G e P o.l1.!'_ 
Ci' exe rcerîvocul1o s év,:;r:r:t'O e xCùntionno ire 10 d6crotiJUnissant 
.les ~~tos .J.l.o s;oqJ~.9-@....; ndustrie1. L_LJ.:'-"'lj.~~CLQ._:tQl2:fJ?Xc_t?.T1ent 
~ies Desur.us puni ~ive~ se trouve dans 1'.' L::illite du l'lan Q!u:ir':.g .... ug:2j! . .-~~. 
dont il fo.it rondre les techniciens respollGao10~. 

Sir E. Ovey à Sir John Sinon 
(Par tôlé1lhone; N°2S) 1108cou,15 uars 1933 

Voici la traduction du décrot du Conité Cuntra1 :exécutif 
daté du 14 nars 1933 :_ 

liOn a docouvert récer:JI1ent des cas do particili[,tion à une 
2.ction do saooto.ge contre-rôvolutiormniro de cortrllns eDployôs 
d'Etat pnrticulièrenent tenus po.r lour position ct pO-:c los droits 
qu' ilspoGoè dont, d! observer uno atti tudo honorable et 
consciencieuse envors 1,Etnt dos Ouvriors ot Paysans. A ce propos 
le Oonité Centr,;.l Exécutif do l'URSS dôclnre Clue le droit nccordé 
à l '·Og.fJU par le décret du Coni té Ccmtro.l EX0cutif do l'URSS le 
15 novenore 1923 de s'occuper aux sessions judiciaires du collèce 
de l'Ogpu, dos cas de sa1)otage, d'incendie, d'explosion, de 
dODuages D.UX usines de r:1,",chines do l'Etat et autres f ornes de 
saootage, et d'~ppliquer toutes los uesuros de r6prussion scIon 
1:1. nature du crir.:e,- doit être exerc..) :wec tL'1e sévérité 
particulijlre envers las oqployüS d' inst itutions et d'entre-
prises de l'Etat convaincus de tels crines." 

Le Fore iI;;n Office attire l' c>;.ttention de l'Anoassade soviétique 
sur l~ gravité de la situation. 

oir RQ 

(TélégrauDe NC'27) 
Vnnsittart à Sir E. Ovey (IIoscou) 

Foreign Office, 16 Durs 1933. 

Sur no. demande l'Ar.;o8l3'Sadeur sovi~tique est vonu ne rendre 
visite aujourd'hui. Jo lui dis que je pansais qu'il se doutait, 
éto.nt donné ce qui s'était passé hier à la Chauol'e des Connunes, 
de la raison de cet intcrviO',lv. L'indigno.tion souh:voe ici par 
l'arrestation arbitraire et le dur tro.itenont de sujets oritanni-
ques en Russ le nugnentC1.i t, augnontoro.i t oncore et augnonterci.Ï t 
nvec raison. Le sontiL1ont sa propageait que les accusuib:ions cont're 
cos honnes ôto.ient grote sques et hysté riques ; ot Clue ces [,rres­
te,tions étcimt une cOrJédie, et de très nauvc.is goût, r:ontée 
sinp1euent pour cacher, on so sorvnnt do ooucs-énisso.ires, les 
insuccès de cortaines entreprises industrielles on Russie. Le 
Gouvornencnt soviétique pouvrtit dire c'o qu'il lui r-lo.isait, ro.a.is 
l'opinion publique ici ne consic1.orcr1:èit jarJc.is CGtto con~dio GOUS 

un outre jour. Los gens sc rappelaient un procèo d'il Y a quc31qF.'" 
c.nn6cs, lorsque cert~ins Russes avaient confossé qu'ils6taient 
venus en Angleterre pour y corrg;üoter avec le Ool0ll91. Lrr{lrence .... n.loJ's 
qu'il se trouvait ClUX Indes. Do telles ahsurditos donnèront ici N'le 

cours à la dorision. L'opinion publique 6t;:ü t .j ustel.l(;nt dôcidée è. 
ce quo, qUCli qu'il o.rrive d'autre, des sujets britanniques ne 
jouent pas le r61e de victines dans ces chc.sses aux hér6tiquas. 
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Lo Gouvernenent soviétique po scnblait agir ~ou~sé 
par une sorte de folio; il n f aurai t pas pu t'~.i:ru:"miclJlX 
pour soulever l'indignation, !:lame si cela avnit· ,sté son but. 
Il y nvnit be~ucoup de gens ici qui étnient opposés à toutnccord 
de cor:neroe nvoc le GouvcrneDent soviétique, et le Gouvorner.1Cnt 
soviétique f[üsnit leur jeu en plc~n. On deunnclerait pnrtout, 
ct lion ne pourrnit répondre d'une r.wnièro sc.tisfaisanto , à quoi 
coln servnit d'nvoir des traités de ootl.10rOe avec If'. RUGsie si 
des sujets britanniques innocents lit respectnblos, conne ces 
hormes, no pouvnient n8Do pas habiter la Russie et y faire du 
cor.merce, snns ~tre exposés à des d,angcrs et· à des tr2.iteDents 
indignes et injustifiés. Selon n~i, il ne pouvnit y 2.voir qu'une 
seule conséquence de ces procédés - à noins que l'on profite 
de la prenièro occasion pour les effacer - c'est que son Excellence 
éprauvernit une répugnance fondée et oroissante à continuor des 
négooiations oOl:1l:1ereiales. Et co sernit la fnute du Gouverner:lent 
sovi6tique lui-nônc. Où,. Q,evais-jo der.1ander enco:re une fois, ôtn.it 
cette époque de sens cor.ll:1Un dont il 1".1' avai t pnrlô lors de sn 
preni~:re visite c.u Foreign Office ? 

L'Anbnssadeur, qui natul'OlloDent contesta Des c.sser-
tions durnnt l'interview, s'interposa à ce noncnt pour dire 
qu'il no pouvait ni discusser les nérite 
du cas ni accepter mon exposé.Son Gouvornenent nvs.it de sérieuses 
raisons pour agir cor.lOe il l '&vo.i t fni t dans ce cas C01:lI:1e dans 
tout les autres. 

Je répondis que naturellcuont je nü d6sirnis~s discuter 
avoc lui los néritcs du cas ct que je ne n'attendais pas non plus 
à cc qu'il accepte non exposé,;.. Je :roconnaiss2.is pIe ine-
Dent qutil ne sc trouvait pas en position l'Jour cela. Ce 
qui n'inportait n'était pas non plus de lui présenter .un 
exposé du cns. 00 qui e'inportait ~tait de faire cor:rprendre 
clairenent à sOn Exoellence at à aon Gouvornenent oonnent l'opi­
nion publique ici considérait la chose ot de l'avertir des 
conséquences qui, solon 1:.10i, no pOl.).:rrnient être évitées que par 
la proqpto libération de cos nalhe\.1;rouses gens. Jo n'usais pas 
de Dennces, nais il étai t de non dQvoir de n'nssurer que le 
Gouvernenent soviétique agissait ay€c les yeux ouverts; et 
j'espérais que son excollence cons~C~a~ de son devoir de lui 
faire rapport de tout cc que j'avn1s dit. 

Li tvinoff continue à rép ondre cauteleunencn t à l' Anbassadeur 
britannigy,6, 

Sir E. Ovoy à 
(Par téléphone J N"'2'.J) 

Sir John Sinon. 

Votre télégrar.rne du 15 oars, 

llosoou, 16 nars 1933. 

, Voici en subl'l1;ance 111 parti.e de na conversation avec M. 
Litvinoff qui so roférnit spécfalerJ,Qnt à 10. natu:ro peu satisfni­
sante de la réponsc à ln dcnande d'infornation :. 

Je dis que j'avais roçu et rRp;go:rté à non Gouverncnent 
les réponsos do son dépnrtcnent aUX difforentcs question que 
je lui avais posées. Le GouverneDent de Sa Majesté avait déj:à 
roçu ces roponses avant do d.5clarer à ln Chnnbre que ceUes-ci 
n'étaient ni cat6goriques, ni s<.'.tis:('ni:santes. J'avn.is reçu 
l'instruction - ct tout le oondo sa~111t gue J'avais reçu des 
inst:ructions- d.linsister pour obtenir de lui de p:l.l,lS ar::rplcs 
ct plus claires e:x;plications. Il oQ,jeotn en quelque sorte à 
plusieurs référonces que je fis à la r6cente eX0cution de 
trente~cinq sujets :russes. 
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J'expliquni que j' étnis obligü de De réfôrer à ce cns cnr 
les nutorités qui avaient nrrôté 100 sujets britanniques ct dans 
l'absolu ][llouwir desquelleD œÏK..ci. se trouvaient (fait prouvé par 
son incapacitü de faire Qucune déclaration -satisfnisnnte 
déuDnt;rant le contraire) étaient les DôDes autorités qui aVé1.ient, 
par une récente décision de leur proprc~ollège, snno procès 
public, sans aUcun r ocours âl' assistance légale, cxôoutü 
sOr.K1nirenent"trento-oinq Russcs~ ét oe:~ en veortti? MS lois de Il?: 
Russie ) lui .. n&~.1~' avait :p~tiouliè~nt insisté, aUiX" +1') dl.'oit sou,.. 
vera.in de la Russie dtédiicteX" et dte:oœ-(lu:t,cl'doteiU«l~'CUtre oosruton­
tés'"avaient reçu entrc!'temps des' instrùo'tions spéciales Ifl-r décretdu 
Conitô Qentral Exécutif, d'augnentor leur aé;véritB no-~e. 
En Itabaent}-B:; de toute déclaration catc5goriquc, clniro 
et définie du GouverneT.1entsovi0tiquo il n'y avnitnucuno 
garantie quelconque que le" sort des prisonniers britanniques ne 
serait pas le mene que' celui des 35 Russes. Il ôtait ooso1..ùr:JêrJtesaentle1. 
qu'une expl'ica"tionparfaitoment" claire fût fournis sur ces points. 

En ce qui ooncerne la questIon contenue dans non télégrarmne,la 
réponse soviétique no Dcntionnc.i t pes l' erticle du Coda 
crininol sur lequel ln prévention ost basée. li. Lit~inoff 
professe son ignorance sur co point, nnis pronit de s' 
infor~r. J~ me déclarai d'accord que les questions au sujet du 
lieu de détention des prisonniers et des conditions dans les. 
quelles ils se trouvaient, étaient plus ou moins répondues 
du fai t de la visite que j f avais fai te à, " 6U:li.l-:-é-oi • Par 
contre la réponse à ma question 2, pour savoir s'il y aurait 
un procès et s'fil serait public,etc, n'a définitivement pas 
été satisfaisante. La réponse disait qu'aucune décision ne 
I10uvai t être prise avant 'qae l'interrogatoire fut complet 
et que ce ne serait qu'alors que la Cour .suprême pourrait 
prendre une décision. Q,ui, demandai-je, décidait quand 
l'interrogatoire était complet et qui le rapportait ou non 
à la Cour Sux>r~me? La O.F.U, était-elle obligée de trans-
mettre" l'affaire 'à 1./i Cour suprême? . 

D'après la réponse doM. Litvinoff, il n'ys évidemment aucune 
obligation semblable. Cette fonction .importanto s omble être 
dévolue à un procura ur- :e Cf est-à- dixe un r13présentant du 
Ministre de la Justice qui est toujours censé âtra à disposition 
à la Lyoubiank-J!. Naturellemo.nt cette personne n'est pas préson-
te pondant l'interr.ogatoire, ce qui sorai t physiquement impos­
sible., mais chaque rapport desintcrrogf).toiros lut est soumis. 

C'était dono ce procu:raux qui décidait si la question 
devait aller dovantla Cour Suprômo ou non •.. Aucun jugement 
de la G.P.U. n'était ~xécuté sans le consentement de do 
fonctionnaire. S'il dit~ "ouifl , l'affaire va devant la 
Cour Su:rr ê ma, S'il dit IInonl! 0"110 ost j ugéo _par la décision 
du collego, c'est-à.dire -an fait dans l .. eaoond.itiona dnnn leoquelles 
ont été récemment sommairemont cxé cutés trente-cinq Russ,cs. 

Je fis remarquer à M. Litvinoff qu'un tdl état ·d.achosos:,non 
i!lGulernent ne !,ouv8iit :p-f'rS' Q,tr:e- cion131déré COL't:1(} satia. 
c:fa.o:to~"~;e~r.w.:i.s qu':1:;' justifiait pleinement nos demandes 
pressantes de renseignümonts. Il n'eut rien à ajouter sinon 
de dire que c'était la loi du pays. 

En c e qui concerne la seconde part ie de sa réponso, soit 
lIil n'y a aucune rajaon de s'attendre à ce que dans ce cas~il 
y ait un procès à huis clos",eto. je fis rcmarqqorquc èola 
égaJœ'.ent n'était ni catégoriquo ni satisfactoi-œ,," Il'm'àvùit. 
exp] iqué commünt ces affaires sont conduitos ct il était 
évident que cotte réponse n'était quO la .,simplo expr ossion do 
Don point do vue ou un pioux espoir de lâ part de ,M. Litvinoff, 
qui, lui-mÊlme, niait ava il' une fnfluenoe quelconquo SUl' la 
pro,ué-dure judiciaira~ 
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Jo posai ensuite des questions au sujet de lfassistance 
légale on ca~ de proc~s. . 

Naturellement il m'affi~ma ~ nouvoau qu'aucun Conseil 
anglais ne pouvait assister a la pl'ot}édu:t'EJ. 

Alors je demandai s'il était pmrmis qu'un avocat anglais 
conseillât son client et suivtt 10, prooédure. Il me répondit d r

(3.. 

~ord gue non. Je fis remarquer alors qu'une telle permission 
avait eté accordée aux Allemand dans le cas du procès Ohakhta. 
Voulait-il dire qu'une· telle personne ne ]louve.it même pas 
assister au procès? Non, répondit~il, il pouvait y assister 
en tant que spectateur. Il ne pouvait donner aucune assurance 
quelconque concernant la permission aUX prisonniers d'avoir 
recours à des conseils légaux, dans ou hors la cour, autres 
que ceux fournis par la pratique russe, c'est .. à-dire que les 
accusés peuvent nommer un avocat pris dans le collège dos 
jurisconsultes. 

Les réponses du Commissariat des Affairos étrang~ros sont éga. 
lement évasives ou bien insolcntos. 

Sir E. Ovoy à Sir John Simon. 
(Par téléphone~ N0 30) Noscou,16 mars 1933. 

Mon télég~mme d' auj ourd 'hui. 

Plus tard~ M. Roubinine téléphona pour me di re quo' 1 fart:i.-
dle en ~ertu duquel les prisonniers étaient accusés était 
l'article 58 du Code criminel, et en outre que M. Litvinoff 
avait appris da la G.P,U~~1,lO dans quelques jours les docu-
ments seraient transmio nU dép~J;!tement prursuivant. . Je demandni si 
oel~!ignd.ii"iatt d.a...,a.nt~ quo la procédure normnle que je vous ai ex­
~qu6e dans mon télégramme sous réfé±cnce. Il sembla que oui 
ct quo cela indique dé~mc. manière définiè que la G.P.U. ou 
son procuréur a finalement décidé qu'un p'rocès aurait lieu 
devant quelque tribunal non encore SI>é~;i,.fié. . .. 

Je dis à M. Roubinino que co qui p récèdo serait considéré 
par mon Gouvernement comme non 'Satisfeo.to:L:ite. Il mfinforma 
alors par écrit que le dép.artement chargédêS poursuites 
était celui de la Cour Suprôme. 

En cc qui concerne lu quërstion du procès public ou secret, 
je ne pus obtenir aUcune assuran.ce de quelque sorte de· M. 
Roubinine malgré mon insistance. Je fis la même déclaration 
au suj et de ln nnturo non sntisféldt·oi:r~ de cette assurance. 

M. Roubininem'informa pou ~rès par écrit que "la G.P.U. 
avait déjà décidé do transférer le cas très prochainement au dé~r1;e.. 

ment chargé des poursui téS de la Cour suprêmo, fait qui 
entraine la so lution du cas par prooédure dev-ant le trib~1al" 0» Il· 
ajouta l~assur:mce què"etil y .avait procédure dev-ant le tribunal, 
elle aerait nécessairement pUblique,1I . 

Sir E. Ovey à Sir John Simon. 
(Télégramme N03l) .. Moscou,16 mo..rs 1933. 

Un interview avOc M~ Li tvinoff 0. eu lieu à 2h.30. 
son Excellence qu~il avait probnblement appris par 
Ambassadeur ]a. oool~ion dela Chambre des Communes. 
qu'il avait vu quelque chose deee-g.snrë dans les 
de Tass. 

Je dis à 
son 
Il indiqua 
télégrnmmeo 

Je lui en montrai un exc~lairo. Je lui dis que j'avais 
un messo..ge à lui faire on termes sévères, et je commençni par 
lui dire qu'il était dans notra intérêt à tous doux,à lui et à 
moi ,que mos relations soient maintenues ct que nous arrivions 
à un succès des négmciations commerciales. Il m'interronw it 
en disant qu'il était probnplemcnt plus intéressé quo moi à eeln. 
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~e ~ui fis ::omnr<luor que le f'ai,t q~E3.1e douvêrnement'd.e' M~j:e!3té(qui 
et al. t parfal tement au courant du dro.:LitdO ,~hq;qt.l.c:po.yS d. oXQroQ7;' 
ses propres droits souve1!ains) dans 16. déctrdat'S:oit do,; lu Chath'bro' . 

. des Communes avuit exprimé sa conviction absolue qU'il!l rie p,ouvait 
y avoir aucuna justificntion dos accusation6,~ique.~t suffisà.ffi<. 
ment ~otro point de vue. Ln question à résoudra n'etait pns 
uno question de droits souverains, mais plutôt de savoir si 
10 pUblio britunniquo et le Gouvernement de So. Majesté pouvaiont 
oontinuer à considérer la Russie comme un pays où il était 
possible à un Anglais de vivre ct de faire du commeroe ou uvec 
le<luol le Gouvernement de Sa MUjeaté pouvuit maintenir dos relay 
tilms.Le meilleur moyen de' se tirer do cette mauvnif30 
nffaire, 'serait ln découverte 1Lmmédinte par los autorités de 
l'enquê te, quo los preuves sont insuffisnntes ct Le. rela:M:otion 
des prisonniers. Je ne lui cnchni pns que même dans cc cas, un 
ooup presque irrépnrablo avait été porta à nos relations. 
Il y avni t 101 un manque total de compréhension de oombien 
Ifaffaire était oonsidérée commo grnve en Angleterre,L'nttitude 
gén6ralc de M." Litvinoff fut dl insister sur les droits 
souverains de l tU.R.S.S. Il assura que nos représontations 
étaient un ultimatum qUO le Gouvarnomént de Sa Majesté ne 
p ouvai t maintenir des relations uvee la Russ ie qu'à lu oondi tian 
que les sujets britnnniques ne tombent pas sous la loi soviétique 
et ne ro ient pas sujets à des arrestations ou des procès, on fait,. 
<lue la Russ ie devait modifier ses lois. Aucunes paroles s6vères, 
aucunes menaces de <luolquo sorton 1 auraient le moindre effet 
sur le Gouvernement soviétiquo sinon peutHêtro de 10 renforcer 
dans sa résistance. 

La G.P.U. n'étnit pas composéo do sots et coux-ci sn~niont 
ce qu'ils faisaient. La rGl~xr\tion de M. Monkhouse éta~t 
réellement un acte de gentillesse et l'intensité avec laquelle 
avait été mené l'interrogatoire du prisonnier montrait la oour­
toisio du Gouvernement soviétiquo dans son désir d'expédier 
l' nff,aire. L'effet sur 11opinion publique on Russie serait 
déplorable si le peuple oompronni t que ln Russ ie soviétiquo 
faisait une différence en faveur des étrangers grâce à u~à 
pression. Je r~torquai que cet effet aurait pu être évité 
on n'arretant pns les Anglais. Je connaiasnis moi-m~me quolquo 
pou l'opinion publique réellê ên Russié et il ét~it manifsets 
qua les gens ét~ient simplement plus terro~ioéu qua jar~1s'aupa­
ravant par le fait qne maintenant n6n seule~ent iea~RUàSeSt mais 
les étrangers aussi étaient làl'rêtés. 

Il considérait que "trop de bruit" avait été fait nutour 
de lfaffaire et que des termes trop forts avaient été employés. 
Son département faisait tout oe qui lui était possible pour 
nous aidor do.lUS· SèS' limi tos. Finalement il aj ou ta quo 
l'attitude du Gouvernement soviétiquo était de faire son possi­
ble pour maintenir des relations amicales nutant que 
possible sans perdre sa dignité et son indépendanoe,cèit.quoi je 
me hasardai d (nj outer net autant que pOEsible dnns son propre 
intérêt". Avant de m'en aller j'exprimai un amer désappointe­
ment do oe sabotnge délibéré de nos relationo. Je me sentais 
profondément pems:t.mists ; il semblait vraiment que je nè serÇl.1s 
pas seulement l'Ambassadeur qui avnl t commenœ les reJa tians 
avec le Gouvernement soviétique, mais l'Ambassndeur qui les 
terminmn1~ Il m'aoousa de nervosité et d'exagérntion, à quoi 
je répondis que s'il pensait que ~Q parlais avec une plUS grande 
franchise qu'on ne l'aurait fait a Londros, ~l se trompait 
entièrement. La situntion était grosse des plus graves dangors. 

Sir R. Vansittart à Sir E. Ovey (Mosoou) 
(Pnr téléphone N<l>l33) Fore ign Off ioe,l? mnrs 1933. 

J'approuve entièrement votra démnrche et co quo vous avoz 
dit à M. Litvinoff ; et vos suggestions Four l'action ultérieure 
si TOg -:représéntntimm t"\(l.tuêll.ea échou~t, sent :gOumil:léS Çl.U 
QGbinat p'OUl>' una prMl:1é d,éciaion. 

--_._-_ .. _-
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